
L’ÉVALUATION EXTERNE HAS
À PARTIR DE 2021 DANS LE SECTEUR

SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL
L’inspiration explicite aux méthodologies

utilisées dans le secteur Sanitaire par la HAS

+



Les futures évaluations externes seront

essentiellement basées sur le résident, le

bénéficiaire et l’usager (Inspiration V2020

secteur sanitaire).

La rigueur méthodologique issue des

certifications HAS du secteur sanitaire, avec un

référentiel commun et des référentiels

spécifiques par type de prise en charge, pour

limiter le flou lié à l’interprétation du Décret

2007-975 et ses évolutions, ainsi que celle

possible de certains évaluateurs… (Inspiration

V2020 secteur sanitaire).

 

LES ORIENTATIONS ENVISAGÉES PAR LA HAS

A ce titre, la HAS envisage, comme cela se fait

dans le secteur sanitaire avec le patient traceur,

de mettre en place des bénéficiaires traceurs

dans tous les types de structures afin de

s’assurer de la réalité effective des prises en

charge conformément aux RBPP (HAS V2014).

Enfin, cette évaluation sera obligatoire

quelques soient les certifications dont

disposent déjà les structures.

Il y aura probablement l’obligation minimale

de deux évaluateurs externes par mission : un

spécialiste de l’évaluation + un spécialiste du

type de prise en charge (sauf s’il justifie

cumuler la double expérience)  (Inspiration

V2020 secteur sanitaire).

 

 



LES ORIENTATIONS ENVISAGÉES PAR LA HAS

Pour les organismes d’évaluation externe, il

n’y aura que des habilitations de structures

et non plus d’individus. L’expérience et le

CV des évaluateurs primera sur leur

certification éventuelle (HAS sanitaire

recrutement des experts-visiteurs).

Les rapports d’évaluation externe seront

remis à la HAS et les résultats seront

communiqués au public (HAS sanitaire).

 

L’évaluation interne en tant que telle serait

supprimée au profit d’une auto-évaluation

régulière basée sur le référentiel qui
permettra le déploiement d’une démarche
d’amélioration continue de la qualité (HAS
sanitaire).

L’évaluation devrait être réalisée tous les 5

ans, se calant ainsi soit sur les Projets
d’établissements ou de service, soit sur les
CPOM. La durée de 7 étant jugée trop
longue (HAS sanitaire).

 



NOUS RÉALISONS VOTRE
ÉVALUATION EXTERNE

AVEC BIENVEILLANCE !

+



ADÉQUATION SANTÉ + ACS CONSULTANTS

Créent un joint-venture, pour être en

capacité d’organiser,  au niveau national,

l’évaluation externe de dizaines de

structures sociales et médico-sociales,

simultanément.

Délai de 10 jours entre l’activation de la

commande et le démarrage de votre

évaluation externe.

 
+



PRÉSENTATION ADÉQUATION SANTÉ

Une expérience effective de l’évaluation

externe depuis 2013.

Un des leaders national de

l’accompagnement des établissements de

santé vers leurs certifications HAS et des

évaluations externes en EHPAD

notamment.

Une structure spécialisée dans l’évaluation

en secteur sanitaire depuis 1999, et en

droits des usagers, éthique et promotion

de la bientraitance depuis 2003.

 

 

En 2006 le comité de direction de la

certification de la HAS a été formé à la

gestion des risques par les deux associés

du cabinet.

Une structure habilitée HAS/ANESM et
membre de l’APESM.

 



PRÉSENTATION ACS CONSULTANTS

Une expérience effective des évaluations

externes depuis 2011.

Groupe ACOPAD : économie sociale et

solidaire « Promouvoir l’homme dans

l’économie ».

Une expérience transversale – protection de

l’enfance, handicap, insertion, personnes

âgées. Une expérience globale : secteur

public, associatif et privé.

3 métiers : le management, les RH,

l’amélioration continue.

 

 

 

Une structure habilitée ANESM/HAS, ISO

9001 et OPQF.



L’ADHÉSION D’ADÉQUATION SANTÉ À L’APESM

Adéquation Santé est adhèrent à

l’Association des Professionnels de

l’Evaluation Sociale et Médicosociale

qui est une interlocutrice privilégiée

de la HAS.

A ce titre, et comme d’autres

structures, le cabinet Adéquation

Santé participe aux réunions

d’informations de la HAS sur le

devenir de l’évaluation externe à partir

de 2021.

 

Nous sommes force de proposition,

au titre de notre adhésion, auprès de
la HAS ESSMS.



LES 3 CONSULTANTS ASSOCIÉS SONT LES DIRIGEANTS
ET LES CHEFS DE PROJETS OPÉRATIONNELS DE
CHAQUE ÉVALUATION EXTERNE

Expertise reconnue dans les champs

de la protection de l’enfance, du

handicap, de l’insertion et en EHPAD.

Chaque mission est supervisée et

réalisée par l’un des 3 chefs de projets

(pour l’évaluation sur le terrain et la

rédaction du rapport).

 

Aucune délégation sur ces étapes. Les

autres évaluateurs externes apportent

leurs compétences spécifiques liées à

la prise en charge de vos bénéficiaires.

Il s’agit de : 

 

 

Jean-Luc Galizia

David Di Léna

Thierry Houbron.



LES ÉVALUATEURS EXTERNES SONT DES PROFESSIONNELS
DE L'ÉVALUATION ET DE CHAQUE SECTEUR D'ACTIVITÉ !

À chaque mission est associée un

expert du domaine (protection de

l’enfance, handicap, insertion,

personnes âgées,…).

Il agit dans la mission sur des

domaines d’évaluation spécifiques

qui nécessitent un regard croisé ou

un focus (réglementaire, clinique)

pour réassurer l’investigation.

 

Cette équipe est pluridisciplinaire.

Des valeurs communes : proximité,

écoute et questionnement
bienveillant, valorisation du collectif,
amélioration durable des
performances.

 



LA MÉTHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION EXTERNE



IMPLANTATION - DÉPLOIEMENT NATIONAL

Des centres de décisions et de gestion

à  Marseille, Avignon, Arles, Nice,

Toulon et en région parisienne

(Chatou)

Ces centres de décisions et de gestion

assurent les actes administratifs,

l’allocation des ressources et la gestion

des missions sur le territoire national.

 

A partir de ces centres de décisions et

de gestion : déploiement national en

mode projet avec nos équipes mobiles

d’évaluateurs externes.

Un déploiement national effectif et
permanent.

 



CABINET ADÉQUATION SANTÉ

RÉGION SUD ET SIÈGE SOCIAL

54, rue Saint-Ferréol - 13001 Marseille

       04 91 75 75 75

 

RÉGION NORD

20/22, avenue du Général Sarrail - 78 400 Chatou

       04 91 75 75 75

 

Jean-Luc Galizia (Consultant associé – gérant)

galizia@adequationsante.com

       06 61 57 60 00 

 

Thierry Houbron (Consultant associé – gérant)

houbron.adequationsante@gmail.com
       06 15 02 56 77

SIRET : 789 387 255 00019

Habilitation HAS/ANESM : H 2013-07-1167

Déclaration formation : 93.13.14556.13

Habilitation DataDock : 00 43 962

ODPC : 84 76

AFNOR Certification bientraitance : 62 985 RB 48



CABINET ACS CONSULTANTS
 

 

SIÈGE SOCIAL
23, rue Vacon
13001 Marseille                                

       04 96 17 24 10
 

David Di Léna (Directeur – consultant)

ddl@acs-consultants.fr
        06 61 57 60 00 

 

 

 

 

SIRET : 379 227 937 000 99
Habilitation HAS/ANESM : H 2011-03-698
Déclaration formation : 93.13.06675.13
Certification ISO 9001 : 10139740
Qualification OPQF : 18 09 SR 03 445



NOS PRINCIPALES RÉFÉRENCES EN ÉVALUATIONS
EXTERNES : GROUPES DE STRUCTURES

La Croix-Rouge  a retenu ACS consultant /
Adéquation santé pour les évaluations
externes entre 2020 et 2024 (160 structures)

Groupement Sauvegarde 13, 83 , 84 et 93 (35
structures).

Aide sociale à l'enfance de Paris (18
structures).

 

 

 

ADAPEI (29 structures).

Médeos (8 structures).

APEAI (12 structures).

ISATIS (8 structures).

APEI (6 structures).   

 

 

 



NOS PRINCIPALES RÉFÉRENCES EN ÉVALUATIONS
EXTERNES : STRUCTURES INDIVIDUELLES

- EHPAD les Terres Rouges à Aubagne
- EHPAD à Banon
- EHPAD L’Âge Bleu à Berthecourt
- Réseau de santé TAB’AGIR 

- HDJ Fondation Edith Seltzer 
- IDEHFI à Canteleu
- CSAPA du CH de Chauny-

- MECS à Croix
- MECS à Douai
- MECS à Domfront
- EHPAD Temps de Vie à Ecques
- EHPAD Amodru à La Ferté-Alais
- EHPAD Degommier à La Ferté-Alais
- EHPAD Saint Michel à Forcalquier
- CAS et foyer logement à Forcalquier
- MECS à Hardinghen
- IME La Pépinière à La Ciotat
- EHPAD Jardins de Thalassa à La Valette
- MAS des Fontaines à Labrigues
- FAS à Lambersart
- FEDES à Marseille 

 

- EHPAD Temps de Vie à Laventie
- EHPAD Le Buëch à Laragne-Montéglin
- EHPAD Sainte-Camille à Lesquin
- Centre Croix Bleue à Longuenesse
- EHPAD Saint-André à Manosque
- SSIAD de Manosque
- EHPAD Marguerite à Marseille
- EHPAD St Georges à Marseille
- SAAD AFAD et SAGA à Marseille
- SAVS Elans à Marseille
- SAMSAH La Racine à Marseille
- SAMSAH UGECAM Valmante 

- EHPAD Sainte-Émilie à Maubeuge
- MECS à Merville
- EHPAD Glycines à Montceau les Mines
- EHPAD de Montoir sur le Loir
- EHPAD Fondation de Rothschild 

- Résidence Saint-Joseph ORPEA
- Association URAPEDA en PACA
- EHPAD l’Oustaou à Plan de Cuques
- EHPAD les Blacassins à Plan de Cuques

- EHPAD de Preux-Le-Quesnoy
- ESAT du centre de Jonchery à Reims
- SAVS du centre de Jonchery à Reims
- MAPA à Rieulay
- CMPP à Romainville
- EHPAD Le Clos Fleuri à Saint-André
- EHPAD Saint François à la Réunion
- EHPAD à Sainte-Clotilde de La Réunion
- CCAS à Sainte Maxime
- EHPAD Temps de Vie à Songeons
- EHPAD Bastide Bonnetière à Toulon
- Foyer Logement Bastide Bonnetière
- MECS à Valenciennes
- EHPAD de Villeneuve d’Ascq
- Foyer de Vie Mon Village à Velaux
- EHPAD de Vervins
 - EHPAD de Villeneuve
- MECS Tourcoing
- EHPAD les Vallées de Désirée
- Résidence Val de Seine à Vaux sur Seine
- EHPAD Départemental de l’Yonne
 

 



NOUS SOMMES À VOTRE DISPOSITION

POUR RÉPONDRE À VOS CONSULTATIONS

ET APPELS D'OFFRES !

+


